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RAPPORT D'ACHAT

Fournitures Réseau Haut débit
Contexte : Le bourg de Ravaud de la commune d’Aussac-Vadalle n’est pas desservi en Internet Haut Débit.
Une recherche de disponibilité a été réalisée en Juillet 2006 sur le site Internet DegroupNexs.com. Le résultat met en évidence pour le NRA de Mansle auquel est raccordé le Bourg de Ravaud un affaiblissement de 77.68 DBS ce qui rend inutilisable les technologies filaires déployées en Charente.

Cette recherche confirme les courriers de France Télécom de novembre 2005 et d’avril 2006. De plus France Télécom dans ce dernier courrier confirme l’obligation de s’orienter vers une technologie alternative.

Un courrier a été adressé à la DIACT pour demandé que le bourg de Ravaud ne soit plus desservie par le NRA de Mansle mais le NRA de Tourriers qui dessert par ailleurs les autres bourgs de la commune sans réponse positive des services du premier ministre et de France Télécom.
C’est donc la recherche d’un réseau en technologie alternative qui a été retenu.

Publicité : 

Contact a été pris avec les fournisseurs éventuels en particuliers la société locale TES,  AMEC SPIE, MOTOROLA et France Télécom. D’autres sociétés contactées n’ont pas donnée de suite.
Réponse :

La société TES  propose un  réseau WIFI pour la desserte aux particuliers alimenté en Haut débit par une fibre optique à raccorder à un point d’accès filaire à créer.
La société AMEC SPIE propose de créer un pont WIFI pour desservir  un particulier à partir d’un point haut (mairie).

La société MOTOROLA n’a pas répondu à la demande de prix dans le cadre du projet.

La société France Télécom a répondu avec son offre Pack WIFI surf 

Analyse : 

Les offre des sociétés TES et AMEC SPIE consiste à déporter un accès à un réseau existant. L’offre de TES hors maintenance est de 9085.50 € HT. L’offre de la société AMEC SPIE hors maintenance est de 4995.14 € HT. Pour le premier le coût du génie civil (30 000 à 50 000 €) et pour le second l’extension pour chaque particulier avec plusieurs ponts WIFI qui consiste à additionner les équipements (n fois l’offre de base) rendent leurs offres financièrement pas réalistes. 

De plus ces offres n’intègrent pas les problématiques d’implantation des équipements sur le site.

L’offre de France Télécom est intéressante techniquement car elle embrasse l’ensemble des problématiques à résoudre et apporte des réponses concrètes. 

La solution proposée ouvre la voie à une application de l’article L1425-1 du CGCT  dans le cadre de la création d’un réseau multi-opérateurs ouvert.
Sur l’aspect financier le coût de l’offre est hors maintenance de 14450 € HT.

Choix du candidat :

Compte tenu de l'analyse  énoncée ci avant c'est la société France Télécom qui peut être retenue pour la réalisation du réseau
Gérard LIOT





Maire d’Aussac-Vadalle
Aussac-Vadalle    Le  27 mars  2007
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